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EUROPE 1938 

LE BASTION ORIENTAL 
III Par H e n r i LAURENT. 

Nous en sommes arrivés, dans notre 
revue des différents secteurs du bas
tion de l'Est, à la Petite Entente. 

ECLIPSE 
DE LA PETITE ENTENTE. 

La Petite Entente, groupant la Tché
coslovaquie, la Roumanie et la You
goslavie, était née au lendemain de la 
guerre, de la volonté, commune aux 
trois principaux bénéficiaires du dé
membrement de l'Autriche-Hongrie, de 
tenir les vaincus en respect et d'empê
cher le rétablissement de la monarchie 
habsbourgeoise à Vienne ou à Buda
pest. Elle a résisté à l'usure du temps. 
Mais finalement, les fêlures sont appa
rues, se sont élargies; et au tournant de 
1937A93&, la Petite-Entente semblait 
en voie de désagrégation. D'une part 
Tchécoslovaquie; de l'autre, Roumanie 
et Yougoslavie. Il faut noter que cette 
scission s'était opérée sans qu'un seul 
mot eût été modifié aux textes qui sont 
la charte de l'Entente. Tout s'était 
passé dans le plan des faits et surtout 
des esprits. En sorte qu'un redresse
ment demeure éventuellement possible, 
sans qu'on soit obligé de démettre les 
hommes qui se sont trompés ou de mo
difier derechef des textes qui ne l'ont 
pas encore été.. C'est le sens profond 
des télégrammes d'avènement de cabi
nets, affirmant leur « fidélité aux an
ciennes alliances », genre qui a fleuri 
en ces derniers temps. 

Cette désagrégation avait commencé 
à partir du moment où l'influence de 
deux grandes forces expansionnistes, 
et non plus d'une seule (l'Italie) s'était 
fait sentir dans l'Europe centrale : l'Al
lemagne nazie et l'Italie fasciste; c'est-
à-dire, à partir de 1934. 

LA LIGNE BLEUE 
D U BRENNER... 

Avant la renaissance de la puissance 
militaire allemande, Mussolini s'était 
fait en Europe centrale le champion 
des revendications territoriales de la 
Hongrie contre la Petite-Entente. Et 
conscient des conditions essentielles 
qui s'imposent à toute politique italien
ne, quelle qu'elle soit, il s'était fait le 
champion de l'indépendance autri
chienne contre l'Allemagne. Le point 
culminant de cette politique se trouve 
au mois de juillet 1934, lorsque le 
putch nazi et l'assassinat de Dollfuss 
au Ballhaus déterminent la montée des 
divisions italiennes au Brenner. 

Depuis que l'Allemagne est redeve
nue une grande puissance militaire et 
que les forces italiennes sont engagées 
et éparpillées dans tout le bassin médi
terranéen et jusqu'en Afrique orien
tale, Mussolini semble avoir renoncé à 
jouer un rôle de premier plan dans le 
bassin danubien. Il l'abandonnerait vo
lontiers à l'influence 'allemande, si 
celle-ci prenait pour cible la Tchécos
lovaquie et renonçait provisoirement à 
l'Autriche. Il a même feint de renoncer 
à défendre le glacis autrichien, le jour 
où il annonça théâtralement que « l'Ita
lie ne se laisserait pas pétrifier sur le 
Brenner »; Enferré à ce moment dans 
l'affaire d'Ethiopie, il tenterait sans 
doute par là d'effrayer la France. La 
France a jugé que la. première intéres
sée à l'indépendance de l'Autriche, 
c'est l'Italie; que chaque fois que se 
précise la menace allemande sur Vien
ne, l'Italie devra « volens nolens » gar

nir le Brenner. La France ne s'est pas 
trompée. En dépit de l'accord de juillet 
1936, du rapprochement des deux dic
tatures, de toutes les manifestations de 
l'Axe, diplomatie allemande et diplo
matie italienne s'opposent en Europe 
centrale. L'Italie n'a pas renoncé à y 
jouer un rôle. Elle tient à y faire sen
tir qu'elle est tout de même présente. 
Tant qu'il ne s'agit que de son influ
ence sur la Hongrie et les Etats de 1H 
Petite-Entente, elle se contente de suc
cès de prestige, comme lors de la ré
cente conférence de Budapest, qui fut 
pour elle, un véritable échec. Mais 
lorsqu'il s'agit de l'intégrité territoriale 
de l'Autriche, peut-elle hésiter. C'est 
pour elle une question vitale. Même 
engagée partout ailleurs, elle doit por
ter ses dernières réserves sur sa fron
tière Nord.. . 

1937 

L'ALLEMAGNE A DISSOCIE 

LA PETITE-ENTENTE... 

Dans le processus de constitution 
des deux grands blocs idéologiques, les 
trois Etats de la Petite-Entente se sont 
donc séparés. Tandis que la Tchécos
lovaquie demeurait fidèle à l'idéal dé
mocratique et à la S. D, N., la You
goslavie et la Roumanie ont « versé » 
du côté des puissances autoritaires. 
L'échec des actions collectives dans le 
cadre de la S. D. N„ le formidable ac
croissement de la force militaire de 
l'Allemagne et de celle de l'Italie, la 
menace immédiate que constituerait leur 
jonction, la passivité des puissances 
occidentales, ont exercé une influence 
décisive sur les dirigeants roumains et 
yougoslaves. Ces deux pays sont d'ail
leurs soumis depuis de longues années 
à des régimes de dictature à peine mas
quée. . Enfin, économiquement, tous 
deux s'étaient laissés entraîner dans 
les réseaux du système allemand des 
accords de clearing, magistralement 
dirigé par Schacht, L'Allemagne ab
sorbe leur blé et maïs, leur fer et leur 
pétrole, qu'elle paie en fabricats de 
tout genre, depuis les canons jusqu'au 
accordéons, tout cet énorme volume 
d'échanges n'entraînant qu'un minime 
transfert de devises. 

A la fin de décembre, une situation 
nouvelle se dessinait dans le bassin 
danubien. L'Autriche, la Tchécoslova
quie et la Hongrie, heurtées de front 
par l'expension allemande, se sentaient 
prises à revers par la Roumanie et la 
Yougoslavie gagnées aux influences 
allemandes et italiennes. L'avènement 
du cabinet Goga en Roumanie (sous la 
poussée d'une évolution de politique 
à laquelle nous reviendrons), et le voy
age du ministre de Yougoslavie Stoya-
dinovitch à Berlin, semblaient marquer 
le triomphe de l'expansion allemande 
en Europe centrale. 

... MAIS E N TROUVE 

U N E NOUVELLE 

SUR SON CHEMIN 

La réaction est venue de l'Europe 
centrale même et non du dehors. Les 
pays menacés, sans trop compter sur 
les grandes Puissances de l'Ouest, se 
sont rapproché. A la Petite-Entente qui 

ne réagissait plus unanimement aux 
perspectives d Anschluss ou d agres
sion de la i'chécoslovaquie, s'est sub
stitué un nouveau groupement de tait, 
sinon une entente, entre l'Autriche, la 
A cnecosiovaquie et la Hongrie. Un 
danger commun : lAliemagne totali
taire, niveleuse, les a rapprocnées. On 
voit alors tout ce que ces pays ont en
core de communes traditions. Autri
chiens, Hongrois et Tchèques se re
trouvent. L Autriche ne peut plus s ap
puyer sur Iltaiie contre l'Allemagne; 
elle se rapproche de la Tchécoslova
quie. La Hongrie ne peut plus compter 
sur l'Italie pour appuyer ses reven
dications territoriales; lAliemagne et 
1 Italie n'ont pas même retenu le cabi
net Goga lorsqu il a proiéré des mena
ces contre les minorités hongroises de 
Transylvanie. Aussi la Hongrie se 
rapproche-t-elle de l'Autriche. La Rou
manie et la \ ougoslavie, séparées par 
les trois pays centraux de lAliemagne 
et de l'Italie peuvent s'offrir le risque 
d'un tour de valse avec elles. L'Au
triche, la Hongrie et la Tchécoslova
quie ne le peuvent pas. Et comme la 
diplomatie française et anglaise se fait 
de moins en moins présente, il faut bien 
s'organiser entre soi, à trois. Ainsi ja
mais depuis 1918, les trois pays cen
traux de l'ancienne monarchie des 
Habsbourg n'ont jamais été aussi près 
de s'entendre. C'est ce rapprochement 
qui peut tout sauver. 

Hitler, sent qu'après avoir dissocié 
la Petite-Entente il va en trouver une 
autre, plus ramassée, plus proche, sur 
la route qui conduit à Vienne. Pressé 
d'ailleurs par la crise intérieure immi
nente, convaincu que l'Italie, engagée 
partout, ne saura .pas réagir, il prépare 
le putsch sur Vienne, selon le scénario 
réglé par ses hommes de main (1). On 
connaît la suite. Le coup a échoué pi
teusement. Et les conséquences de cet 
échec n'ont pas encore fini de se déve
lopper. 

1938 : L'ANNE DES OCCASIONS 
MANQUEES? 

Ce qu'on peut déjà marquer avec 
quelque recul, c'est que les trois pays 
centraux se sont d'abord sauvés eux-
mêmes. Et en attendant que la Petite-
Entente se reconstitue peut-être un 
jour (il semble déjà que la Roumanie 
n'aura pas été longue à la déserter), 
les Puissances de l'Ouest, responsables 
de la défense de l'idéal démocratique 
et collectif, disposent actuellement dans 
l'Europe centrale de possibilités de 
manoeuvrer comme elles n'en ont plus 
eu depuis 1920. Sauront-elles les ex
ploiter, mener à bien cette confédéra
tion économique danubienne sans la
quelle il n'est, point possible d'éviter 
l'Anschluss et le Drang nach Osten de 
l'Allemagne? Henri Laurent. 

(1) Ce projet dont on parle beaucoup, paraît 
dû, en ordre principal, au général Van Epp, 
Statthalter de Bavière, avec des retouches du 
général von Reichenau, commandant du groupe 
d'armée de Munich et de Himmler, chef de la 
Gestapo. Le mécanisme en serait le suivant : 
provocation de troubles à Vienne par les na
zis d'Autriche, mise en danger de mort de re-' 
présentants diplomatiques allemands; sous ce 
prétexte, intervention par infiltration de S. A. 
et de S. S. allemands en territoire autrichien; 
puis intervention d'échelons de plus en plus 
considérables de l'armée allemande, en cas de 
résistance prolongée des Autrichiens. 
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